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 صخــــــــمل

 



 صخــــــــمل

 

    The development which known by the Algerian government in the 

latest period and it transformation from socialism to capitalism 

system, or what we call the free-economic and the Algerian effort to 
be a member in the worldly Trade Organization, obliged them to make 

correspondence between it's interior laws and what it takes from the 

worldly agreement, in all the economic questions, and among these 
questions we have production and it's obstacles and the damages that 

are count on these obstacles, when we consider that the affections 

enchanting the consumers, which constitute the great part from the 
Algerian society. This latter called “consumer society”, and in front of 

the weakness of this category in compare with the producers whom 

dominate everything, because of it experience, technique, marketing.   
                                                                                     

    By these donates, the Algerian legislator provides the responsibility 

of the producer by his productions which has relation by the 
regulation of the civil law in 2005.                                                         

                       

     But what we see although this responsibility it was not guided by 
the loyal articles such as the problem of precision terms as the 

producer, consumer, product and damages.                                             

      All that push us to ask for help with the French legislator each 
once, also the consideration the Algerian supermarkets are fertile 

lands, or safety place to the import productions, put the legislator in 

etude to be more sever in the responsibility, without making any 
problem in relation between the consumer and the producer,      or     

btween the parts of the contract of  consumption.                                   
                                  

  

 



 صخــــــــمل

 

 

      Le développement qu'a connu l'Algérie ces derniers temps et sa 

transformation du système socialiste vers le système capitaliste, très 

connu par ce qu'on appelle l'économie du marché ou l'économie libre, 
et la poursuite diligente de l'Algérie pour s'adhérer à l'organisation 

mondiale de commerce l'ont obligé à coordonner ses lois intérieures 

avec celles prises par les conventions internationals dans toutes les 
affaires qui touchent l'économie, parmi lesquelles, la question de 

production et ses conséquences comme les dommages des 

productions. En effet, la catégorie la plus touchée est celle des 
consommateurs qui constitue la plus grande partie de la société 

Algérienne, d'ailleurs, on le dit souvent :  

« la société Algérienne est une société consommatrice »                       
                                              

    Or, cette société consommatrice constitue une minorité par rapport 

à celle des producteurs qui dirigent les relations contractuelles, parce 

qu'elle possède de l'expérience que ce soit sur le plan technique ou sur 
le plan commercial.                                                                                 

  

      Toutes ces donnés ont donné lieu au projet algérien de la 

responsabilité du producteur sur ses productions défectueuses, dans le 
réajustement qui a touché le droit civil algérien de l'année 2005.            

    Cependant, nous pouvons remarquer que malgré l'introduction, par 

le législateur, de la responsabilité du producteur sur ses productions 

défectueuses, celle-ci n'a pas été bien encadrée, que ce soit par le 
nombre de textes juridiques qui l'organisent ou par le choix de la 

terminologie qui s'adapte à cette responsabilité comme par exemple : 

producteur, consommateur, produit, et dommage. Ce qui conduit 
souvent à recourir à la position du législateur. De plus, le marché 

algérien est considéré comme une terre fertile pour les produits 

importés. Ceci a mis le législateur algérien face à une position qui l'a 
obligé d'accentuer la responsabilité sans qu'il ne cause un déséquilibre 

dans la relation entre les parties en contrat de consommation.               

                                                      


